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Paiement rétroactif d'astreintes

Par chabadi, le 16/03/2015 à 09:19

Bonjour, 
Cela fait plus de 5 ans que j'effectue une astreinte d'1 semaine à mon domicile, avec
déplacement possible, à une fréquence d'1 fois toutes les 7 semaines environ.
Je viens d’apprendre que celles-ci auraient dû m'être rémunérées : puis-je réclamer
aujourd'hui le paiement rétroactif de toutes ces astreintes ?
Merci

Par P.M., le 16/03/2015 à 11:11

Bonjour,
Ce sont les interventions qui doivent vous être payées comme du temps de travail effectif,
autrement les périodes d'astreinte doivent faire l'objet d'une indemnisation suivant un Accord
collectif...
Il n'est pas trop tard pour réclamer un paiement rétroactif puisque la prescription est encore
de 5 ans...
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